
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LES PARTENAIRES DE LA FILIERE DE 

SOINS GERIATRIQUES 
 

 

Les équipes hospitalières travaillent en 

complémentarité avec l’ensemble des structures 

d’aides aux personnes âgées et à leur entourage : 

 

- CCAS (Centre Communal d’action sociale) 

- Conseil Départemental, CLIC (Centre Local 

d’Information et de Coordination), et MAIA 

- Plateforme territoriale d’appui (PTA) 

- Service de protection des majeurs 

- Equipe Mobile d’Evaluation à Domicile 

(EMED) 

 

- SSIAD (Service de Soins Infirmiers à 

Domicile), infirmiers libéraux, Médecins 

libéraux 

- ESA (Equipe spécialisée Alzheimer) 

- RESEDA (Aide à Domicile pour les seniors de 

l’Eure) 

- RESPA 27 (RESeau de Soins Palliatifs Eure 

Seine) 

- HAD (Hospitalisation à domicile) 

 

- Etablissement sanitaires de la filière SSR 

gériatrique (Soins de Suite et de 

Réadaptation), USLD et UHR du territoire 

- EHPAD, accueil de jour, Offre de répit 

innovante (ORI) 

 

CENTRE D’HEBERGEMENT 
ET D’ACCOMPAGNEMENT 

GERONTOLOGIQUE 
DE PACY/EURE 

 

57, rue A Briand 

27120 Pacy sur Eure 

 Tel 02 32 36 00 39 

(Informations générales) 

Hébergement Temporaire 
en Sortie 

d’Hospitalisation 
(HTSH) 

 

ETABLISSEMENTS DISPOSANT DE  
LITS D’HEBERGEMENT TEMPORAIRE EN 

SORTIE D’HOSPITALISATION 
A TITRE PERENNE 

 
 
 
EHPAD du Centre d’Hébergement et 
d’Accompagnement Gérontologique (CHAG) 
de Pacy sur Eure 
57 Rue Aristide Briand 
27120 Pacy sur Eure 
Tel : 02.32.22.22.96   Fax : 02.32.22.22.90 
accueil@hopital-pacy.fr 
 
 
 
EHPAD du Centre Hospitalier Eure Seine 
EHPAD Auguste Ridou    EHPAD St Michel 
Cote d’Ivry   5 Rue du Dr Baudoux 
27200 Vernon      27023 Evreux  
Tel : 02.32.71.66.77        Tel : 02.32.33.83.01 
htsh@ch-eureseine.fr  
 
 
 
EHPAD du Centre Hospitalier de Bernay 
5 Rue Anne de Ticheville 
27300 BERNAY 
 
 
 
EHPAD du Centre Hospitalier de Verneuil 
101 Boulevard des Poissonniers 
27130 Verneuil d’Avre et d’Iton 
Tel : 02.32.23.60.65 
admissions-residents.verneuil@vbr-
sudeure.fr 
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PRESENTATION                          

Le dispositif d’hébergement temporaire en 

sortie d’hospitalisation consiste à proposer 

aux personnes âgées en perte d’autonomie 

sortant des urgences ou d’hospitalisation, 

un hébergement temporaire d’une durée 

maximale de 30 jours dont le projet est le 

retour à domicile (RAD).  
 

PROFIL DES BENEFICIAIRES 

 Les patients en sortie de court 

séjour hospitalisés pour 

décompensation viscérale – 

actuellement stabilisée – avec 

absence de mise en jeu du 

pronostic vital à court terme, ne 

justifiant plus d’une hospitalisation 

en secteur sanitaire et en l’absence 

d’indication à un séjour en SSR avec 

RAD programmé, réaliste et 

concerté avec les parties 

prenantes. 

 Les patients en sortie de SSR en 

état de guérison avec objectif de 

rééducation atteints ou constat 

d’une consolidation sans 

perspective de progrès avec RAD 

programmé, réaliste et concerté 

avec les parties prenantes. 

 

 

 

OBJECTIFS 
 

 Répondre à toute demande de 

sortie d’hôpital si le RAD est 

difficile ou impossible dans 

l’immédiat ; 

 

 Réduire la durée d’hospitalisation 

des personnes âgées dont les 

séjours trop prolongés dans le 

secteur hospitalier ont des effets 

délétères ; 

 

 Démontrer la pertinence d’une 

prise en charge médico-sociale 

tournée vers le RAD, avec un 

volume de places dédiées suffisant 

et une équipe spécialisée et 

renforcée ; 

 

 Lever le frein du reste à charge 

pour l’usager dans le secteur 

médico-social. 

 

CRITERES D’ENTREE 
 

 Absence de décompensation 

d’organe en cours  

 Pronostic vital non engagé à court 

terme 

 Absence d’indication/prescription 

par voie IV  

 Parcours fléché en cas de 

décompensation inopinée pendant 

le séjour en HTSP 

 Documents attendus disponibles 

(check-list) 

 

CRITERES D’EXCLUSION 
 

 Nécessité d’un relai par HAD en 

sortie du secteur sanitaire ; 

 Décompensation d’organe en cours 

en phase aigüe ; 

 Pronostic vital engagé  

 Entrée en EHPAD à court terme 

 (demande d’entrée en EHPAD 

déposée sur Trajectoire) ; 

 Incohérence potentielle du projet 

de retour à domicile (ex pour un 

GIR [1/2]) à étudier selon le projet 

présenté et la présence ou non 

d’un aidant permanent à domicile. 

 

 


